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ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTIONS PUBLIQUES 2026

FAQ territoriaux : 
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/FAQ/faq-2026-relative-aux-elections-professionnelles-dans-la-fonction-publique-territoriale

JOURNAL OFFICIEL (mis à jour au fil des publications au J.O.)

Recherche de vos textes électoraux par le mot-clé de votre administration, ministère, organisme public, établissement publique, entreprise d’État, dans la barre de recherche « loupe » de word.doc (« rechercher dans le document ») …

Retrouvez la veille quotidienne Élections - désignations 2026 dans le Public au J.O. : 

J.O. 24 juin

Représentations et élections, C.S.A. Ministère de la Culture et établissements et services publics, Directions, ci-joint.
 
° C.S.A. MINISTÈRE DE LA CULTURE : arrêté du 21 avril 2026 instituant des comités sociaux d'administration au ministère de la culture.

Ces CSA sont créés pour tous les établissements que recouvre le Ministère : centre national d'art et de culture Georges Pompidou ; établissement de restauration cathédrale Notre-Dame de Paris, l'École nationale supérieure des beaux-arts, musée du Louvre, Centre national d'art et de culture Georges-Pompidou, musée Rodin, Centre national du livre, l'École du Louvre, l'Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de la culture, l'École nationale supérieure des arts décoratifs, l'École nationale supérieure d'art de Bourges, l'École nationale supérieure d'art de Cergy, l'École nationale supérieure d'art et de design de Limoges, l'École nationale supérieure d'art de Nancy, l'école pilote internationale d'art et de recherche de la Villa Arson, l'École nationale supérieure d'art de Dijon, l'École nationale supérieure de la photographie, le musée d'Orsay et du musée de l'Orangerie-Valéry Giscard d'Estaing, musée des arts asiatiques Guimet, palais de la porte Dorée, conservatoires nationaux supérieurs de musique et de danse de Paris et de Lyon, château de Fontainebleau, directions régionales des affaires culturelles, musée national Picasso – Paris, l'Établissement public du château, du musée et du domaine national de Versailles, Conservatoire national supérieur d'art dramatique, musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (MuCEM), Centre national des arts plastiques, l'Établissement public du musée national Jean-Jacques Henner et du musée national Gustave Moreau, écoles nationales supérieures d'architecture, l'Académie de France à Rome l'établissement public Mobilier national - Musée national de céramique - Musée national Adrien Dubouché - Manufactures nationales de Sèvres, des Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie - Atelier de recherche et de création - Ateliers de dentelles d'Alençon et du Puy-en-Velay, l'École nationale supérieure d'architecture de La Réunion, les musées nationaux en services à compétence nationale, la direction des musées de France en services à compétence nationale, le département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-marines, les musées et domaines de Compiègne et Blérancourt en service à compétence nationale, le musée des plans-reliefs, le laboratoire de recherche des monuments historiques, la médiathèque de l'architecture et du patrimoine, le service Archives nationales, le service Archives nationales du monde du travail, le service des Archives nationales d'outre-mer et le musée d'archéologie nationale et domaine national de Saint-Germain-en-Laye…

Autant d’établissements publics établis.

Il est créé, auprès de chaque président, directeur général ou directeur, conformément à l'article R. 251-20 du code général de la fonction publique, un comité social d'administration d'établissement public compétent pour connaître, dans le cadre des dispositions du chapitre III du titre V du livre II de la partie réglementaire du même code, de toutes les questions intéressant des établissements parmi ceux listés ci-dessus.

Tantôt, dans certains établissements (voir l’arrêté), il est également mis en place :

Conformément aux articles R. 251-12 et R. 251-13 du même code, le comité social d'administration de proximité des personnels affectés dans les services centraux et les services à compétence nationale de ces réseaux est le comité social d'administration centrale.

Il est donc créé, au sein du ministère de la culture, ces comités sociaux d'administration conformément aux dispositions de l’arrêté.

Il est créé, auprès de chaque directeur régional des affaires culturelles ou directeur des affaires culturelles, conformément à l'article R. 251-16 du code général de la fonction publique, un comité social d'administration de service déconcentré compétent, dans le cadre des dispositions du chapitre III du titre V du livre II de la partie réglementaire du même code, pour connaître de toutes les questions intéressant leurs services.

Auprès du secrétaire général du ministère de la culture conformément à l'article R. 251-26 du même code, un comité social d'administration spécial compétent pour connaître, dans le cadre des dispositions du chapitre III du titre V du livre II de la partie réglementaire de ce même code, de toutes les questions communes aux directions régionales des affaires culturelles et directions des affaires culturelles.

Auprès de chaque président, directeur général ou directeur, conformément à l'article R. 251-20 du code général de la fonction publique, un comité social d'administration d'établissement public compétent pour connaître, dans le cadre des dispositions du chapitre III du titre V du livre II de la partie réglementaire du même code, de toutes les questions intéressant les établissements suivants (ci-joint).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054300636

J.O. 23 juin

Représentations, désignations, membres du Conseil supérieur de la fonction militaire au titre des forces armées et formations rattachées, ci-joint.
 
° CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA FONCTION MILITAIRE : arrêté du 18 juin 2026 fixant les dates de clôture des candidatures et des opérations de désignation de membres du Conseil supérieur de la fonction militaire au titre des forces armées et formations rattachées.

Vise le code de la défense, notamment ses articles L. 4124-1 et R. 4124-3 à R. 4124-3-7, l'arrêté du 25 septembre 2020 modifié fixant la composition du Conseil supérieur de la fonction militaire et des conseils de la fonction militaire et les modalités de désignation de leurs membres, l'arrêté du 11 décembre 2025 désignant les membres du Conseil supérieur de la fonction militaire au titre des forces armées et formations rattachées et au titre du conseil permanent des retraités militaires.

Il s’agit de pourvoir au remplacement de deux membres du Conseil supérieur de la fonction militaire cessant leurs fonctions respectivement le 31 juillet 2026 et le 1er août 2026, il sera procédé, le 16 septembre 2026, aux opérations de désignation des membres remplaçants, par élection, parmi les membres du conseil de la fonction militaire de l'armée de terre, ayant fait acte de candidature.


J.O. 20 juin

Représentations syndicales et élections professionnelles C.S.A. du personnel civil de la gendarmerie nationale, Personnels de la Commission de régulation de l’énergie, ci-joint.

° PERSONNEL CIVIL DE LA GENDARMERIE NATIONALE : arrêté du 3 juin 2026 pris pour l'application du décret n° 2022-987 du 4 juillet 2022 créant un comité social d'administration du personnel civil de la gendarmerie nationale.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054280345

° COMMISSION DE RÉGULATION DE L’ÉNERGIE : Décision du 15 juin 2026 relative au vote électronique pour les élections professionnelles du 10 décembre 2026.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054281575

J.O. 13 juin

Représentations syndicales et élections professionnelles comités sociaux d'administration ministériels – Ministère du travail, Code électoral et droits civiques : quid des élections professionnelles, ci-joint.

* SERVICES ET CORPS DU MINISTÈRE DU TRAVAIL : décret n° 2026-495 du 10 juin 2026 relatif aux comités sociaux d'administration ministériels relevant des ministres chargés du travail, de l'emploi, de la santé, des solidarités et des affaires sociales.

Vise les personnels du ministère du travail et des solidarités et du ministère de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées.

Pour certains agents, des dispositions dérogatoires au code général de la fonction publique relatives à la qualité d'électeur pour tenir compte de l'existence des deux comités sociaux d'administration ministériels. Il détermine en particulier les critères de corps d'appartenance et d'affectation permettant de répartir les électeurs à l'un ou l'autre des comités sociaux d'administration ministériels. Enfin, le décret confie la compétence statutaire et l'examen des conditions de gestion des personnels de droit public des agences régionales au comité social d'administration ministériel « affaires sociales ». Il rend également électeur au comité social d'administration ministériel « travail-emploi » les fonctionnaires affectés au sein de l'Institut national du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054245419

* CODE ÉLECTORAL : les élections professionnelles se fondant sur le code électoral sauf lois et dispositions réglementaires spécifiques notamment prévues par le Code du travail et le code général de la Fonction Publique, il est pris connaissance des évolutions de celui-ci (le juge des élections professionnelles s’y référant) :

- Décret n° 2026-493 du 12 juin 2026 portant application de l'article L. 37 du code électoral et modifiant diverses dispositions électorales : 

EXTRAITS : vise les électeurs, partis et groupements politiques, communes, Institut national de la statistique et des études économiques, ministères de l’intérieur, de la justice. 

Le décret, pris après avis de la CNIL, précise les conditions d’application de l’article 2 de la loi no 2024-536 du 13 juin 2024 renforçant l’ordonnance de protection et créant l’ordonnance provisoire de protection immédiate. 

Il met en œuvre l’occultation de l’adresse des personnes bénéficiaires d’une ordonnance de protection ou d’une ordonnance de protection immédiate à l’occasion de la communication des listes électorales en application de l’article L. 37 du code électoral, en modifiant notamment l’article R. 20 du code électoral. 

En outre, le décret modifie l’article R. 5 du code électoral afin d’harmoniser la date limite de dépôt des demandes d’inscription sur les listes électorales en vue de participer à un scrutin au moyen de la téléprocédure en ligne avec la date limite légale, fixée au sixième vendredi précédant le scrutin en application de l’article L. 17 du code électoral. (…) Modification du décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique pris en application des dispositions du I de l’article 2 et de l’article 7 de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales afin de prévoir la conservation des données relatives à la privation du droit de vote par décision des tribunaux et ainsi d’éviter l’inscription sur les listes électorales d’une personne n’ayant pas le droit de vote (...).

On rappellera : Article L2314-18 du code du travail et L. 550-1 du code général de la Fonction publique que « sont électeurs l'ensemble des salariés âgés de seize ans révolus, travaillant depuis trois mois au moins dans l'entreprise et n'ayant fait l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative à leurs droits civiques.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054245305

DÉLIBÉRATION CNIL : n° 2026-020 du 5 mars 2026 portant avis sur un projet de décret portant application de l'article L. 37 du code électoral et modifiant diverses dispositions relatives au traitement automatisé de données à caractère personnel permettant la gestion du répertoire électoral unique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054246469

J.O. 12 juin

Représentations syndicales et élections professionnelles Police Nationale, ci-joint.

- POLICE NATIONALE : arrêté du 11 juin 2026 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des comités sociaux d'administration des services déconcentrés de la police nationale et de l'École nationale supérieure de la police.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054237424

J.O. 11 juin

Représentations syndicales et élections professionnelles Avancement Ministère des Armées, CCAP et Conseil de discipline établissements publics Agriculture et mer, ci-joint.

ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

- ARMÉE : COMMISSION NATIONALE D'AVANCEMENT : arrêté du 3 juin 2026 relatif à la Commission nationale d'avancement des personnels à statut ouvrier du ministère des armées affectés en gendarmerie nationale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054228525

- AGRICULTURE ET MER : décret n° 2026-467 du 9 juin 2026 modifiant le décret n° 2010-1248 du 20 octobre 2010 fixant les dispositions applicables aux agents contractuels à durée indéterminée de l'Agence de services et de paiement, de l'Établissement national des produits de l'agriculture et de la mer, de l'Institut national de l'origine et de la qualité et de l'Office pour le développement de l'économie agricole d'outre-mer.

L'article 3 est modifié : une commission consultative paritaire interétablissements est créée pour les groupes prévus à l'article 4. La CCP interétablissements est présidée par le président du comité des établissements employeurs, elle comprend en nombre égal des représentants de l'administration et des représentants du personnel. Le nombre des représentants titulaires du personnel est fixé par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. Elle est compétente pour l'examen des questions ayant trait aux situations individuelles concernant les agents des groupes au titre desquels elle est instituée. » (…) La décision fixe également les modalités de désignation des représentants des agents contractuels, dans le respect de l'arrêté prévu au troisième alinéa.

Le texte intègre diverses dispositions comme : L'agent peut bénéficier d'un temps partiel pour raison thérapeutique si cela est de nature à favoriser son état de santé… Voir la décision, ci-joint.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054228949

Voir également Conseil de discipline : arrêté du 9 juin 2026 modifiant l'arrêté du 1er septembre 2014 fixant les règles applicables en matière de discipline, la composition du conseil de discipline et la procédure devant cette instance pour les agents contractuels relevant du décret n° 2010-1248 du 20 octobre 2010 fixant les dispositions applicables aux agents contractuels à durée indéterminée de l'Agence de services et de paiement, de l'Établissement national des produits de l'agriculture et de la mer, de l'Institut national de l'origine et de la qualité et de l'Office pour le développement de l'économie agricole d'outre-mer.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054229126

J.O. du 9 juin

Élections professionnelles Défenseur des droits (suite des textes du 7 juin), ci-joint.

ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

° DÉFENSEUR DES DROITS (suite) :

* C.C.P. DÉFENSEUR DES DROITS : décision n° DAG 2026-185 du 21 mai 2026 portant création de la commission consultative paritaire du Défenseur des droits.

TEXTES : Visent la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits, le code général de la fonction publique, notamment ses articles R. 271-1 à R. 273-9, la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes, le décret n° 2011-905 du 29 juillet 2011 relatif à l’organisation et au fonctionnement des services du Défenseur des droits, l’arrêté du 5 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique, la décision n° 2022-338 du 1er juin 2022 portant création de la commission consultative paritaire. 

Une élection pour le renouvellement général des organismes consultatifs au sein desquels s’exerce la participation des fonctionnaires et agents de la fonction publique de l’État, est fixée au 10 décembre 2026. Demande de déroger au vote électronique pour ces élections. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054219178

J.O. du 7 juin

Élections professionnelles Défenseur des droits, ci-joint.

ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

° DÉFENSEUR DES DROITS : Décision n° DAG 2026-179 du 20 mai 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein du comité social d'administration du Défenseur des droits
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054210599

- Décision n° DAG 2026-180 du 20 mai 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein du commission consultative paritaire du Défenseur des droits
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054210609

- Décision n° DAG 2026-184 du 21 mai 2026 portant création du comité social d'administration du Défenseur des droits
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054210619

J.O. du 6 juin

Élections professionnelles Ministère de l’Intérieur, Ministère de la Justice, Ministère de l’Agriculture, ci-joint.

ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

° MINISTRE DE L’INTÉRIEUR : arrêté du 3 juin 2026 portant création des comités sociaux d'administration des services déconcentrés de la police nationale et de l'École nationale supérieure de la police.

Par dérogation aux dispositions de l'article 2, il est institué, à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, auprès du préfet de police conformément au 2° de l'article R. 251-26 du code général de la fonction publique, un comité social d'administration interdépartemental compétent pour connaître, dans le cadre du chapitre III du titre V du livre II de la partie réglementaire du code général de la fonction publique, de toutes les questions relatives aux services de police de la préfecture de police.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054207922

° MINISTÈRE DE LA JUSTICE :

- AGENTS CONTRACTUELS DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DE ÉTABLISSEMENTS RATTACHÉS : 16 Arrêté du 1er juin 2026 instituant une commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents contractuels du ministère de la justice et des établissements publics qui lui sont rattachés.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208196

        17 Arrêté du 1er juin 2026 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des INSTANCES DE CONCERTATION DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208270

        18 Arrêté du 4 juin 2026 portant création des COMITÉS SOCIAUX D'ADMINISTRATION RELEVANT DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208292

        19 Arrêté du 4 juin 2026 relatif au mode de désignation des REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL AUX INSTANCES DE DIALOGUE SOCIAL relevant du ministère de la justice
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208358

        20 Arrêté du 4 juin 2026 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de CERTAINS CORPS DE FONCTIONNAIRES DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208375

        21 Arrêté du 4 juin 2026 modifiant l'arrêté du 1er juin 2018 instituant une COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DES AGENTS CONTRACTUELS DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE recrutés en application de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 et du code de la justice administrative
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208414

° MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE :

- Arrêté du 4 juin 2026 portant institution et composition de la commission administrative paritaire compétente à l'égard du CORPS DES DIRECTEURS DE RECHERCHE ET À L'ÉGARD DU CORPS DES CHARGÉS DE RECHERCHE DE L'AGENCE NATIONALE DE SÉCURITÉ SANITAIRE DE L'ALIMENTATION, DE L'ENVIRONNEMENT ET DU TRAVAIL.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208438

- 24 Arrêté du 4 juin 2026 portant institution et composition des COMITÉS SOCIAUX D'ADMINISTRATION DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADMINISTRATIFS SOUS TUTELLE PRINCIPALE OU PARTAGÉE DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGRO-ALIMENTAIRE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054208463


J.O. 5 JUIN

Élections professionnelles Haut-commissariat à la stratégie et au plan, Personnels navigants, Ministère de l’Environnement, groupement d'hélicoptères de la sécurité civile au groupement des moyens aériens, Caisse nationale militaire de sécurité sociale, Ministère du Travail, Services et établissements relevant des ministres chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de la santé, des solidarités et des affaires sociales, INSERM, … Ci-joint.

ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

° HAUT-COMMISSARIAT À LA STRATÉGIE ET AU PLAN : arrêté du 3 juin 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein du comité social d'administration du Haut-commissariat à la stratégie et au plan :
· Au 1er janvier 2026, la part respective de femmes et d'hommes dans les effectifs du périmètre du comité social d'administration du Haut-Commissariat à la stratégie et au plan est la suivante : 54 % de femmes et 46 % d'hommes.
· Chaque liste de candidature présentée pour le scrutin du comité social d'administration du Haut-Commissariat à la stratégie et au plan, dans le cadre des élections professionnelles de décembre 2026, comprend un nombre de femmes et d'hommes correspondant à la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein de ce comité.

Lorsque le calcul n'aboutit pas à un nombre entier de candidats à désigner pour chacun des deux sexes, l'organisation syndicale procède indifféremment à l'arrondi à l'entier inférieur ou supérieur, soit, dans l'hypothèse d'une liste complète, 12 femmes et 10 hommes ou 11 femmes et 11 hommes.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054199694

° PERSONNELS NAVIGANTS DU GROUPEMENT D'HÉLICOPTÈRES DE LA SÉCURITÉ CIVILE : arrêté du 2 juin 2026 modifiant l'arrêté du 22 juillet 2022 portant création d'une commission aéronautique compétente à l'égard des personnels navigants du groupement d'hélicoptères de la sécurité civile au groupement des moyens aériens
Les listes de candidats présentées par les organisations syndicales pour l'élection organisée en 2026 comprennent un nombre de femmes et un nombre d'hommes correspondant aux 1,35 % de femmes et 98,65 % d'hommes composant les effectifs représentés au sein de cette commission…

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054199737

° CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE SÉCURITÉ SOCIALE : arrêté du 3 juin 2026 portant création du comité social d'administration de la Caisse nationale militaire de sécurité sociale.

Il est créé un comité social d'administration d'établissement public placé auprès du directeur de la Caisse nationale militaire de sécurité sociale en application de l'article R. 251-20 du code général de la fonction publique.

Le comité social d'administration de la Caisse nationale militaire de sécurité sociale est compétent pour examiner, dans le cadre des dispositions du chapitre III du titre V du livre II de la partie règlementaire du code général de la fonction publique, les questions et projets de texte intéressant l'établissement public…

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054199811

° CORPS DE FONCTIONNAIRES RELEVANT DES MINISTRES CHARGÉS DU TRAVAIL : arrêté du 3 juin 2026 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains corps de fonctionnaires relevant des ministres chargés du travail, de l'emploi, de la santé, des solidarités et des affaires sociales.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054199932

° SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS RELEVANT DES MINISTRES DE L'ÉCONOMIE, DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS ET DES AFFAIRES SOCIALES : arrêté du 4 juin 2026 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de la santé, des solidarités et des affaires sociales.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054199978

° INSERM : arrêté du 28 mai 2026 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des personnels de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054200392

J.O. 4 juin

Élections professionnelles Police Nationale, Personnels navigants, Ministère de l’Environnement, Affaires étrangères, C.A.P. dans les Transports…

° POLICE NATIONALE : arrêté du 28 mai 2026 modifiant l'arrêté du 4 juillet 2022 pris pour l'application du décret n° 2022-984 du 4 juillet 2022 portant création de certains comités sociaux d'administration de la police nationale.

Sont établis et listés : par institution :	
Nombre d'agents relevant du CSA, Pourcentage de femmes, Pourcentage d'hommes, Nombre
de représentants du personnel Titulaires, Nombre de représentants du personnel Suppléants, ci-joint.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054189944

° PERSONNELS NAVIGANTS : arrêté du 2 juin 2026 modifiant l'arrêté du 18 juillet 2014 portant création d'une commission consultative paritaire compétente à l'égard de certains personnels contractuels navigants et non navigants affectés au groupement des moyens aériens.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054189999

° MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT :

19 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard des corps relevant de la catégorie A du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190208

        20 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard des corps des chargés de recherche et des directeurs de recherche du développement durable du ministère de la transition écologique de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190233

        21 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard des agents exerçant des fonctions d'encadrement supérieur et de direction au ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, au ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, au ministère des transports et au ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190253

        22 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard des corps relevant de la catégorie B du ministère chargé de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190270

        23 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard des corps relevant de la catégorie C du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190293

        24 Arrêté du 2 juin 2026 portant création d'une commission administrative paritaire unique des agents techniques de l'environnement et des techniciens de l'environnement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190316

        25 Arrêté du 2 juin 2026 instituant des commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des corps des géomètres de l'Institut national de l'information géographique et forestière et des ingénieurs des sciences géographiques et du numérique de l'Institut national de l'information géographique et forestière
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190343

        26 Arrêté du 2 juin 2026 relatif aux comités sociaux d'administration et aux formations spécialisées du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190354

        27 Arrêté du 2 juin 2026 relatif à la composition et au mode de scrutin des comités sociaux d'administration et des formations spécialisées au sein des services des ministères de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, des transports et de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190542



° AFFAIRES ÉTRANGÈRES : décret n° 2026-437 du 2 juin 2026 portant convocation des électeurs pour l'élection des conseillers à l'Assemblée des Français de l'étranger.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054190907


° C.A.P. dans les TRANSPORTS :

Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard du CORPS DES TECHNICIENS SUPÉRIEURS DE LA MÉTÉOROLOGIE
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054191301

        58 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard du CORPS DES INGÉNIEURS DES TRAVAUX DE LA MÉTÉOROLOGIE
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054191318

        59 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition de commissions administratives paritaires compétentes à l'égard du corps des PERSONNELS D'EXPLOITATION DES TRAVAUX PUBLICS DE L'ETAT
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054191335

        60 Arrêté du 2 juin 2026 portant création de commissions administratives paritaires compétentes à l'égard du corps des personnels d'exploitation de VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054191360



J.O. 3 juin

° F.P.E. : INTÉRIEUR : 

- Arrêté mai-juin 2026 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des comités sociaux d'administration des services déconcentrés de la police nationale et de l'École nationale supérieure de la police, Police Nationale, ouvriers d’État, C.S.A. et répartition Femmes-hommes… Ci-joint.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179856

- POLICE NATIONALE : 15 Arrêté du 29 mai 2026 modifiant les arrêtés relatifs aux commissions consultatives paritaires de la police nationale.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179892

- OUVRIERS D’ÉTAT MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR : commission nationale de recours et de discipline : arrêté du 29 mai 2026 modifiant l'arrêté du 1er juin 2018 portant création d'une commission nationale de recours et de discipline compétente à l'égard de certains ouvriers d'Etat du ministère de l'intérieur : Les listes de candidats présentées par les organisations syndicales pour l'élection organisée en 2026 comprennent un nombre de femmes et un nombre d'hommes correspondant aux 9,05 % de femmes et 90,95 % d'hommes composant les effectifs représentés au sein de cette commission.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179910

- 17 Arrêté du 1er juin 2026 instituant des COMITÉS SOCIAUX D'ADMINISTRATION AU SEIN DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DU MINISTÈRE DES OUTRE-MER.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179919

- 18 Arrêté du 1er juin 2026 relatif à la REPRÉSENTATION DES FEMMES ET DES HOMMES AU SEIN DES COMITÉS SOCIAUX D'ADMINISTRATION RELEVANT DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DU MINISTÈRE DES OUTRE-MER
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180017

        19 Arrêté du 2 juin 2026 portant CRÉATION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE COMPÉTENTE À L'ÉGARD DE CERTAINS AGENTS CONTRACTUELS DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180024

° ÉLECTIONS SERVICES DU 1ER MINISTRE :

Femmes-Hommes à la commission consultative paritaire et C.S.A., C.A.P. de la direction de l'information légale, idem au sein des agents contractuels des services du Premier ministre, création et institution des comités sociaux d'administration dans les administrations, établissements publics et services. Liens qui suivent.

        4 Arrêté du 2 juin 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein de la commission consultative paritaire de la direction de l'information légale et administrative.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179454

        5 Arrêté du 2 juin 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein du comité social d'administration de la direction de l'information légale et administrative.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179463

        6 Arrêté du 2 juin 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes au sein de la commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents contractuels des services du Premier ministre.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179471

        7 Arrêté du 2 juin 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein des commissions administratives paritaires des services du Premier ministre.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179478

        8 Arrêté du 2 juin 2026 modifiant l'arrêté du 25 juillet 2022 portant création d'une commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents contractuels des services du Premier ministre.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179493

        9 Arrêté du 2 juin 2026 portant création des comités sociaux d'administration dans les administrations, établissements publics et services relevant du Premier ministre.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179502

        10 Arrêté du 2 juin 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes au sein du comité social d'administration des services du Premier ministre.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179575

° FPE : MINISTÈRE DES ARMÉES

- Arrêté du 2 juin 2026 instituant des comités sociaux d'administration au ministère des armées et des anciens combattants.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180194

° FPE : MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES AFFAIRES SOCIALES :
- Arrêté du 2 juin 2026 relatif à la commission consultative paritaire compétente à l'égard des AGENTS CONTRACTUELS RELEVANT DES MINISTRES CHARGÉS DU TRAVAIL, de l'emploi, de la santé, des solidarités et des affaires sociales
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180299

° ÉCOLES DES MINES

- Arrêté du 29 mai 2026 portant création d'une commission consultative paritaire compétente pour les AGENTS CONTRACTUELS DE L'ECOLE NATIONALE SUPÉRIEURE DES MINES DE PARIS régis par le décret n° 2000-677 du 18 juillet 2000 portant DISPOSITIONS STATUTAIRES COMMUNES AUX AGENTS CONTRACTUELS DES ÉCOLES NATIONALES SUPÉRIEURES DES MINES ET DES ÉCOLES NATIONALES SUPÉRIEURES DES TECHNIQUES INDUSTRIELLES ET DES MINES PLACÉES SOUS LA TUTELLE DU MINISTRE CHARGÉ DE L'INDUSTRIE
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180433

° MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET FINANCES ET LEURS ÉTABLISSEMENTS

- Arrêté du 2 juin 2026 portant création et organisation générale des comités sociaux d'administration des MINISTÈRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS ET DE LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180520
 
° MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 

- Arrêté du 21 mai 2026 modifiant l'arrêté du 26 mars 2026 fixant la date des élections pour le renouvellement des membres des conseils régionaux de l'ordre des vétérinaires et les circonscriptions électorales ainsi que le nombre de conseillers à élire par région
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180669


° MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

        38 Arrêté du 22 mai 2026 fixant la composition et les parts respectives de femmes et d'hommes des commissions administratives paritaires compétentes pour les corps relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180684

        39 Arrêté du 22 mai 2026 fixant les effectifs et les parts respectives de femmes et d'hommes pour l'élection des représentants du personnel aux comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration centrale, des services déconcentrés et de certains établissements publics des ministères chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180735

        40 Arrêté du 27 mai 2026 fixant le nombre de représentants des maîtres au sein du comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs représentés au sein de ce comité
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180790


°    MINISTERE DE L'EUROPE ET DES AFFAIRES ETRANGERES

        41 Arrêté du 28 mai 2026 portant création du COMITÉ SOCIAL D'ADMINISTRATION D'ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE L'AGENCE POUR L'ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L'ÉTRANGER
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180804

        42 Arrêté du 30 mai 2026 relatif à la COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE COMPÉTENTE À L'ÉGARD DES AGENTS CONTRACTUELS DU MINISTÈRE DE L'EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054180836

° MINISTERE DES TRANSPORTS

        53 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054181042

        54 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps des ingénieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054181060

        55 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps des techniciens supérieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054181078

        56 Arrêté du 2 juin 2026 portant création et composition d'une commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054181096

        57 Arrêté du 2 juin 2026 portant création de comités sociaux d'administration et de formations spécialisées à la direction générale de l'aviation civile et à l'Ecole nationale de l'aviation civile
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054181114

J.O. 2 juin

° ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES AU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR :

- C.A.P. INTÉRIEUR : Arrêté du 1er juin 2026 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains corps de fonctionnaires du ministère de l'intérieur.
CAP Nationale, Encadrement supérieur, Corps concernés, Administrateurs de l'État.

· Chapitre Ier : Commissions administratives paritaires nationales (Articles 1 à 5)
Déplier/Replier
· Chapitre II : Commissions administratives paritaires locales (Articles 6 à 12)
Déplier/Replier
· Chapitre III : Dispositions transitoires et finales (Articles 13 à 16)
Déplier/Replier
· Annexe

Sont créées, auprès du directeur des ressources humaines du secrétariat général, des commissions administratives paritaires nationales compétentes à l’égard de certains corps de fonctionnaires du ministère de l’intérieur. La liste de ces commissions et des corps en relevant est fixée. Cf. ci-joint, arrêté.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171191

- ÉLECTIONS INTÉRIEUR FEMMES-HOMMES : arrêté du 1er juin 2026 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains corps de fonctionnaires du ministère de l'intérieur.

Les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein des commissions administratives paritaires du ministère de l'intérieur pour l'élection organisée en 2026, appréciés au 1er janvier 2026, figurent en annexe. Cf. ci-joint, arrêté.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171265

J.O. DU 3 JUIN : ° RECTIFICATIF INTÉRIEUR : J.O. DU 3 JUIN : 

- Arrêté du 28 mai 2026 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des comités sociaux d'administration des services déconcentrés de la police nationale et de l'École nationale supérieure de la police.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054179856


° ÉLECTIONS MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT :

- arrêté du 26 mai 2026 portant création et composition des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard des agents contractuels de certains établissements publics de l'environnement.

Le présent arrêté s’applique aux établissements publics de l’environnement relevant de l’article 1er du décret du 12 décembre 2016 susvisé.

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE MINISTÉRIELLE, instituée, auprès du directeur des ressources humaines du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l’aménagement du
territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement, compétente à l’égard des agents contractuels recrutés dans les établissements mentionnés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171298


° ÉLECTIONS DANS LES ÉTABLISSEMENTS ET LES AGENCES DE L’ENVIRONNEMENT

7 Arrêté du 26 mai 2026 portant création et composition des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard des agents contractuels des agences de l'eau
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171389

8 Arrêté du 28 mai 2026 relatif à la création et à la composition de commissions consultatives compétentes à l'égard des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées et des bases aériennes des ministères chargés de l'environnement, de la mer et des transports
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171450

9 Arrêté du 28 mai 2026 instituant une commission consultative paritaire compétente à l'égard de certains agents contractuels du ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, du ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, du ministère des transports et du ministère de la ville et du logement
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171485


° C.A.P.C. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE et des FORÊTS

- Arrêté du 29 mai 2026 portant institution et composition des commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des fonctionnaires gérés par ou rattachés pour leur gestion à l'Office national des forêts.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171697

- Arrêté du 29 mai 2026 portant institution et composition des commissions administratives paritaires compétentes à l'égard des fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'agriculture.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171733

- Arrêté du 1er juin 2026 portant institution et composition de la commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps des adjoints techniques de l'Institut français du cheval et de l'équitation
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054171774

J.O. 31 mai

Services de l’État à l’étranger, C.S.A., C.A.P.C. corps de fonctionnaires, vote électronique par internet des personnels M.A.E.…

* SERVICES DE L’ÉTAT À L’ÉTRANGER : décret n° 2026-423 du 30 mai 2026 relatif aux comités sociaux d'administration de proximité dans les services de l'État à l'étranger.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154044

* C.S.A. M.A.E. : arrêté du 26 mai 2026 relatif aux comités sociaux d'administration au ministère de l'Europe et des affaires étrangères.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154059

* C.A.P.C. CORPS DE FONCTIONNAIRES M.A.E. : arrêté du 27 mai 2026 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains corps de fonctionnaires du ministère de l'Europe et des affaires étrangères.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154106

* VOTE ÉLECTRONIQUE M.A.E. : arrêté du 27 mai 2026 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des personnels relevant du ministère de l'Europe et des affaires étrangères pour l'élection des représentants des personnels aux comités sociaux d'administration, à la formation spécialisée de site à Nantes, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires et aux commissions consultatives locales pour les élections professionnelles fixées du 3 au 10 décembre 2026.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154128





Ministère de la Culture…

C.A.P.C., C.S.A. et C.S.A. spécialisés, femmes – hommes C.A.P.C… 

- CORPS DES FONCTIONNAIRES : arrêté du 21 avril 2026 modifiant l'arrêté du 9 février 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains corps de fonctionnaires du ministère de la culture.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154287

- C.S.A. MUSÉEES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : arrêté du 21 avril 2026 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d'administration au musée du quai Branly, à l'Institut national de l'histoire de l'art et à l'Institut national de recherches archéologiques préventive.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154294

- C.S.A. MUSÉEES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : RÉPARTITION FEMMES-HOMMES : arrêté du 21 avril 2026 fixant le nombre de membres représentants du personnel titulaires et suppléants, ainsi que les parts respectives de femmes et d'hommes au sein des comités sociaux d'administration et des formations spécialisées du musée du quai Branly, de l'Institut national de l'histoire de l'art et de l'Institut national de recherches archéologiques préventives.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154307

- AGENTS CONTRACTUELS : arrêté du 21 avril 2026 modifiant l'arrêté du 30 mai 2022 instituant des commissions consultatives paritaires des agents contractuels des services et de certains établissements du ministère de la culture.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154314

- C.C.A.P. : arrêté du 21 avril 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes aux commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard des agents contractuels des services et de certains établissements du ministère de la culture.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154326

- C.S.A. SPÉCIALISÉS : arrêté du 21 avril 2026 fixant le nombre de membres représentants du personnel titulaires et suppléants, ainsi que les parts respectives de femmes et d'hommes au sein des comités sociaux d'administration et des formations spécialisées du ministère de la culture.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154333

- C.C.A.P. SPÉCIALISÉES : arrêté du 21 avril 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains corps de fonctionnaires du ministère de la culture.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054154341



J.O. 30 mai

Institut Mines-Télécoms, DGAC, Agents contractuels de l’État…

° INSTITUT Mines TELECOM : arrêté du 27 mai 2026 portant création d'une commission consultative paritaire compétente pour les agents contractuels de l'Institut Mines-Télécom régis par le décret n° 2000-677 du 18 juillet 2000.

En application de l’article 3 du décret du 18 juillet 2000 susvisé, il est institué auprès de la directrice
générale de l’Institut Mines-Télécom une commission consultative paritaire, compétente à l’égard des personnels non titulaires des cadres scientifique, technique et administratif régis par ce décret et exerçant leurs fonctions au sein de l’Institut Mines-Télécom.

La commission consultative paritaire comprend en nombre égal, des représentants de l’administration, dont le président de la commission, et des représentants du personnel. Art. 3. – La représentation des personnels à la commission consultative paritaire est fixée comme suit : Collège unique constitué des cadres administratif, technique et scientifique : deux membres titulaires et deux membres suppléants. 

Art. 4. – Les membres de la commission consultative paritaire sont élus ou nommés pour une période maximale de quatre ans. Leur mandat peut être renouvelé. Dans l’intérêt du service, la durée du mandat peut être exceptionnellement réduite ou prorogée dans la limite d’une année par décision de la directrice générale de l’Institut Mines-Télécom. 

CHAPITRE II DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS ET DE L’ADMINISTRATION Art. 5. – Sont électeurs au titre de cette commission consultative paritaire, les agents contractuels en fonction à l’Institut Mines-Télécom, en activité ou en congé parental et régis par le décret no 2000-677 du 18 juillet 2000 susvisé. Sont éligibles les agents contractuels réunissant les conditions requises pour être électeurs. 

Toutefois, ne peuvent être élus les agents contractuels en congé de grave maladie, ni ceux qui sont frappés d’une des incapacités prononcées au titre des articles L. 5 à L. 6 du code électoral, ni ceux qui ont été frappés d’une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonctions, à moins qu’ils n’aient été amnistiés ou qu’ils aient bénéficié d’une décision acceptant leur demande tendant à ce qu’aucune trace de la sanction prononcée ne subsiste à leur dossier. Les représentants du personnel sont désignés par scrutin de sigle. SUITE, CI-JOINT

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054151919

° DGAC : Arrêté du 21 mai 2026 portant création d'une commission consultative paritaire compétente pour les personnels navigants techniques de la direction générale de l'aviation civile.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054152375

° AGENTS CONTRACTUELS DE L’ÉTAT : arrêté du 26 mai 2026 portant création d'une commission consultative paritaire compétente pour les agents régis par les dispositions du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'État.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054152473

 ° CSA ET CCP DE LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC : - Décision n° D26.002 du 28 mai 2026 portant création du comité social d'administration de proximité de la Commission nationale du débat public
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054152886
- Décision n° D26.003 du 28 mai 2026 portant création de la commission consultative paritaire de la Commission nationale du débat public
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054152907

J.O. 28 mai 2026

° Comité consultatif ministériel enseignement agriculture : arrêté du 22 mai 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs représentés au sein du comité consultatif ministériel et de la commission consultative mixte compétents à l'égard des personnels enseignants et de documentation des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime.

En application de R. 813-72-1 du code rural et de la pêche maritime et de l’article 55-1 du décret du 20 juin 1989, les parts de femmes et d’hommes composant les effectifs représentés au sein du comité consultatif ministériel compétent à l’égard des personnels enseignants et de documentation des établissements mentionnés à l’article L. 813-8 sont fixées comme suit :
– femmes: 2 870 (61 %);
– hommes: 1816 (39 %).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054143703

° MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

- C.S.A. Ministère de l’Éducation Nationale… : arrêté du 12 mai 2026 portant création de comités sociaux d'administration au sein des ministères chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports.

Il est institué, auprès du ministre chargé de l’éducation nationale, en application de l’article R. 251-3
du code général de la fonction publique, un comité social d’administration ministériel, dénommé comité social d’administration ministériel de l’éducation nationale, compétent pour examiner les questions intéressant les services centraux et les services déconcentrés relevant de l’éducation nationale.

Article R. 253-67 du code général de la fonction publique, le comité social d’administration ministériel de l’éducation nationale mentionné au 1° de l’article 1er du décret du 23 juin 2025 est compétent pour examiner les questions communes à tout ou partie des établissements publics administratifs suivants:
– Centre d’études et de recherches sur les qualifications ;
– Centre national d’enseignement à distance ;
– France Éducation international ;
– Office national d’information sur les enseignements et les professions ;
– Réseau Canopé.

Le comité social d’administration ministériel comprend quinze membres titulaires et quinze membres suppléants représentant les personnels, élus au scrutin de liste dans les conditions fixées à l’article R. 211-2 du code général de la fonction publique.

Mise en place de la formation spécialisée du CSA. Suite, ci-joint.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054143736

° AÉROPORTUAIRE

- Décision du 26 mai 2026 portant création du comité social d'administration de proximité de l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054144721

- Décision du 26 mai 2026 portant création d'une commission consultative paritaire auprès de l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054144729

J.O. 23 mai

° VOTE ÉLECTRONIQUE : Arrêté du 18 mai 2026 relatif à la décision de recourir au vote électronique pour l'élection des membres du Conseil national des universités pour les disciplines de santé.

Les élections des membres du Conseil national des universités pour les disciplines de santé, organisées au titre de l'année 2027, et qui prévoient le renouvellement de la moitié des membres de cette instance, se déroulent exclusivement par voie électronique. Les premières responsabilités de cette organisation en sont détaillées.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054125550

J.O. 19 mai 2026

° PÉRIODE DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DANS LES AGENCES RÉGIONALES DE SANTÉ : arrêté du 23 avril 2026 fixant la date des élections pour les mandats des représentants du personnel au sein des comités d'agence et des conditions de travail des agences régionales de santé.

PÉRIODE : la date des élections des représentants du personnel au sein des comités d'agence et des conditions de travail des agences régionales de santé est fixée au 10 décembre 2026.
Lorsqu'il est recouru au vote électronique, les opérations de vote électronique par internet se déroulent pendant la période du 3 décembre 2026, 14 heures, heure de Paris, au 10 décembre 2026, 16 heures, heure de Paris.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054110745

J.O. 13 mai

VOTE ÉLECTRONIQUE, PERSONNELS DES MINISTRES DE L’ÉDUCATION NATIONALE, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR C.S.A., C.A.P. C.C.P., C.P.E., C.P.R., C.C.M.M.E.P.C.et S.C.M. et au S.P.A.S.  

- Arrêté du 24 avril 2026 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports pour l'élection des représentants des personnels aux comités sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, aux commissions paritaires d'établissement, aux commissions paritaires régionales, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat, aux commissions consultatives mixtes et au service de promotion de l'action sociale de l'université de Strasbourg pour les élections professionnelles fixées du 3 au 10 décembre 2026.

LIEN ET TEXTE :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054068143


10 mai 

° ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTIONS PUBLIQUES : COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE UNIFIÉE DES AGENTS CONTRACTUELS DU MINISTÈRE DES ARMÉES ET D’ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

Arrêté du 5 mai 2026 relatif à la commission consultative paritaire unifiée compétente à l'égard des agents contractuels du ministère des armées et des anciens combattants.

Cette commission est composée de deux collèges dans lesquels se répartissent les agents classés dans trois niveaux ou catégories.
Le texte précise : les électeurs, dépôt des listes, vote électronique, décomptes des voix…

Accéder au texte 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054050009

° REPRÉSENTANTS CONSULAIRES

Arrêté du 5 mai 2026 fixant la liste des bureaux de vote ouverts par les ambassades et les postes consulaires pour l'élection des conseillers des Français de l'étranger et des délégués consulaires
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054050640

8 mai 2026

° Élections Consulaires 

- Décret n° 2026-349 du 7 mai 2026 modifiant les dispositions du code électoral et du décret n° 2014-290 du 4 mars 2014 relatives au vote par correspondance électronique.

S’adresse aux candidats aux élections législatives et aux élections consulaires dans les circonscriptions hors de France et délégués des candidats, citoyens français établis hors de France, services consulaires et diplomatiques, partis politiques, administrations.

EXTRAITS : mise en place de moyens « d’identification électronique présumé fiable et certifié au sens du III de l’article L. 102 du code des postes et des communications électroniques ou à l’aide de l’identifiant et du mot de passe » prévus à l’article R. 176-3-7, exprime et valide son vote. « Si l’électeur s’est identifié à l’aide de l’identifiant et du mot de passe, il valide son vote au moyen d’un code de confirmation qui lui est communiqué selon des modalités précisées par l’arrêté… ».
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054048260

En Lien : notamment pour les délégués consulaires et les chargés des affaires étrangères.

- Arrêté du 7 mai 2026 modifiant l'arrêté du 16 mars 2022 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel prévu à l'article R. 176-3 du code électoral
L’article 1er de l’arrêté du 16 mars 2022 est modifié s’agissant de dispositions électorales relatives à la représentation des Français établis hors de France.
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=jZb1asm4mNRgPzWxHj1Wtde28XWm-Rn2rXJfi6SAZBY=

6 mai

BUREAUX DE VOTES : arrêté du 30 avril 2026 modifiant l'arrêté du 17 juin 2024 portant publication de la liste des membres du bureau de vote électronique pour l'élection des conseillers des Français de l'étranger et des délégués consulaires.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054037733

(Complété au J.O. du 10 mai : arrêté du 5 mai 2026 fixant la liste des bureaux de vote ouverts par les ambassades et les postes consulaires pour l'élection des conseillers des Français de l'étranger et des délégués consulaires).
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054050640

5 mai 2026

- Arrêtés du 28 avril et décret du 30 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes pour les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du vice-président du Conseil d'État, des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du secrétaire général du Conseil d'État. au sein du comité social d'administration auprès du président de la Cour nationale du droit d'asile ou relatif à la composition des commissions administratives paritaires instaurées auprès du vice-président du Conseil d'État, Électeurs au CSA ministériels de l’Éducation, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports… Ci-après, liens et textes :

LIENS ET TEXTES :

- Arrêté du 28 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du vice-président du Conseil d'État.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026970

- Arrêté du 28 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du secrétaire général du Conseil d'État.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026976

- Arrêté du 28 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein du comité social d'administration auprès du président de la Cour nationale du droit d'asile.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026982

- Arrêté du 28 avril 2026 relatif à la composition des commissions administratives paritaires instaurées auprès du vice-président du Conseil d'État.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026987

- Décret n° 2026-342 du 30 avril 2026 relatif aux électeurs aux comités sociaux d'administration ministériels relevant des ministres chargés de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054027159

30 avril 2026

Parité hommes-femmes sur les listes aux élections professionnelles de la Fonction Publique

Parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration du tribunal du stationnement payant, comité social d'administration des greffes des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel auprès du secrétaire général du Conseil d'État. Ci-joint.

LIENS ET TEXTES

- Arrêté du 20 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration du tribunal du stationnement payant.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053981177

- Arrêté du 20 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration des greffes des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel auprès du secrétaire général du Conseil d'État.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053981187

25 avril

REPRÉSENTANTS DES MAÎTRES AUX COMMISSIONS CONSULTATIVES MIXTES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS SOUS CONTRAT : arrêté du 20 avril 2026 fixant la date de constatation des effectifs déterminant le nombre de sièges des représentants des maîtres aux commissions consultatives mixtes des établissements d’enseignement privés sous contrat.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053957638

5 avril 

Le doute sur les candidats des listes électorales ne suffit pas seul à invalider les élections...
https://www.unsa.org/Guide-des-elections-CSE-2024-2025-negocier-le-protocole-d-accord-preelectoral.html

3 avril

VOTE ÉLECTRONIQUE CHEFS DE JURIDICTION : arrêté du 19 mars 2026 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour l’élection du représentant des chefs de juridiction et des représentants des magistrats au Conseil supérieur des tribunaux administratifs et cours administratives d’appel fixée du 11 juin au 18 juin 2026.

Sur les fondements notamment du décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique d’État et le décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024 relatif aux dispositions réglementaires des livres Ier et II du code général de la fonction publique, notamment son article 32.

Votent, les personnels en position d’activité, de congé parental ou de détachement, ceux détachés depuis plus de deux ans dans ledit corps, inscrits sur les listes électorales, d’autre part, votent électroniquement par internet, respectivement, pour l’élection du représentant des chefs de juridiction et des représentants des magistrats qui siègent au Conseil supérieur des tribunaux administratifs et cours administratives d’appel, du 11 juin au 18 juin 2026.

Les scrutins mentionnés à l’article 1er sont ouverts du jeudi 11 juin 2026 à 9 heures, heure de Paris, au jeudi 18 juin 2026, 16 heures, heure de Paris.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053754399
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